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3. Le Conseil de Sécurité encourage le développement du règlement pacifique

des différends d'ordre local par le moyen de ces accords ou de ces organismes
iegionaux, soit sur l'initiative des Etats intéressés, soit sur renvoi du Conseil de
Sécurité,'

4. Le préeent ar.ti-cleýz',àffeote en, sieù 'l'application, de8 articles: 34ý. -et, '3r)ý

fe se de cù-ý rii4 utilise, s,îl'yý' a lieu, les âée0îàé ou ôrgàhiâtleî regio-
naux pQur'l'alJplicMiOÉ dts, meAudes coercitives prises sous son autorité. Toute-
fois, aucune action coercitive ne sera entreprise en vertu d'accords régionaux ou
par. des organismes régionaux sans l'autorisation du Conseil. de Sécuiýté- sontèkýé ptées: les m'c,,.,urésdontfé tout -Etàt. étileffii -Èù ý Ej ený; de'l'W dêfihitioh

où' daim
les accords régionaux dirigés contre la reprise, par un tel Etat, d'unýPýb1Îtiîqýré1 , - 'ù l'Organisation pourra, à 1 ad'agression, Jusqu su moment ID a dem nde des gou-
vernements intéressés, être chargée de la tâche de prévenir toute nouvelle
agresàon: de. la ý PA# «ýM tel Etat.

2. L' me, "Etat, neini', 1 e- 1,di
e' r. emp oye àýù pàrajgý h r gent àitiète,à f; utý Etat déi au coùrs de là àéônde eéîtesràppliýq'de à .; ý 7. - _ été: Ilènil

de l'un quelcoii4àý déà signataireg dé la:lpr6B" ICË w emi

Article 54

Le Conseil de Sécurité doit, en tout temps, être tenu pleinement au courant
de toute action entreprise ou envisagée en vertu d'accords régionaux ou par des
organismes régionaux, pour le maintien de la Paix et de la sécurité internationales.

CHAPITRE IX

COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ET SOCIALE
INTERNATIONALE

Article 55

En vue de créer les conditions de stabilité et de bien-être né,
assurer entre les nations des relations Pacifiques et am ýeMýires, pour

icales fondées sur le
respect du principe de l'égalité des droits des peuples. et de Imr droit
d'eux-mêmes, les Nations Unies favoriseront: à disposer

a. le relèvement des niveaux de vie, le plein emploi et des conditions deprogrès et de développement dans l'ordre écoliom'cille et social-,
b, la solution des problèmes internationaux dans les domaines écon,,ique, social, de la santé publique et autres problèmes

coo ération internationale dans les domaines de la connexe$; et lap
et de l'éducation; culture intellectuelle

c.. le respect universel et effectif des droits de l'homme et des, libertésfondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, d
de religion. e langue OU

Article 56

Les Membres s'engagent, en vue d'atteindre les but$ énoncés à p
à agir, tant conjointement que 8éparément, en coopération arýcle 55,

avec "OrganlaRtion.
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